Convention d’utilisation des données de l’infocentre SISAL

Annexée à la convention de délégation pour les délégataires des aides à la pierre.

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

- Le ministère en charge du logement représenté par la DGALN, direction de l’habitation, de l’urbanisme et des paysages (DHUP))

CI-DESSOUS DÉNOMMÉ : le « Ministère »

D’UNE PART,

- la conseil général X ou l’EPCI Y… représenté par …(Identifier le cocontractant : nom de la personne morale, siège, identité et qualité du signataire)

CI-DESSOUS DÉNOMMÉ(E) : « l’Utilisateur »

D’AUTRE PART,

ci-après dénommés individuellement la « PARTIE » et ensemble « LES PARTIES »

1. PRÉAMBULE

Le ministère et la DGALN à travers la direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages (DHUP), direction d’administration centrale de l’Etat, organise, coordonne et assure le recueil, le regroupement, l’exploitation et la diffusion de l’ensemble des données et des connaissances relatives au suivi du financement des aides à la pierre. Dans ce cadre, la DGALN met à disposition au travers de l’infocentre national de suivi des aides à la pierre (SISAL) l’ensemble des données relatives au suivi technique, économique et financier des opérations de logements sociaux financées par le programme 135 (développement et amélioration de l’offre de logement), de l’agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) et de l’association Foncière Logement.

2. DÉFINITIONS

Les termes ci-dessous définis auront entre les parties la signification suivante :

« Données » : désigne une partie ou l’ensemble des données, métadonnées, fichiers, bases de données et toutes autres informations mises à disposition par l’une des parties à la ou aux autres parties dans le cadre de la convention ainsi que leurs mises à jour le cas échéant ; les données objets de la présente convention sont celles disponibles à partir de l’infocentre de suivi des aides à la pierre (SISAL).

Une fiche descriptive des données est disponible sur le site d’information pour les utilisateurs (http://www.dgaln.fr/). Une liste simplifiée est fournie en annexe de la convention.

Les données sont géographiquement limitées à la France métropolitaine.

« Utilisateur » : toute Partie qui bénéficie des données mises à sa disposition via l’infocentre SISAL.

3. OBJET

La présente convention a pour objet de définir les conditions générales dans lesquelles le ministère (DGALN) met à disposition des utilisateurs les données de l’infocentre SISAL.

4. ENTRÉE EN VIGUEUR, DURÉE ET RECONDUCTION

La convention d’utilisation des données SISAL prend effet à partir de la signature de la convention de délégation pour les utilisateurs. Le consentement de l’utilisateur aux termes de la convention d’utilisation de SISAL est considéré comme acquis dès signature de la convention de délégation des aides à la pierre.

La présente convention est établie pour la durée couverte par la convention de délégation des aides à la pierre mais peut néanmoins être amendée par l’Etat à travers un avenant à cette convention. A l’issue de cette période et en cas de non renouvellement de la convention, la DGALN informera l’utilisateur de la suppression de l’accès à l’infocentre qui lui était donné dans le cadre de la convention.

La fin de la convention de délégation limite le droit d’usage des données à des comparaisons entre données relatives au territoire de compétence des utilisateurs à dates différentes, et à des études portant sur l’évolution de ces informations. Toute exploitation de ces données devra porter la mention « Données non actualisées ».

5. RÉSILIATION FORCÉE

En cas de non-exécution par l’utilisateur d’une disposition de la présente convention, la DGALN se réserve le droit de résilier l’accès à l’infocentre.

La résiliation emporte l’arrêt de la possibilité d’utiliser les droits concédés et la fermeture du ou des accès à l’infocentre.

6. CONDITIONS GÉNÉRALES DE DIFFUSION DES DONNÉES

6.1 Cadre de la diffusion sur un périmètre correspondant au territoire de competence
En vertu de l’article 1 et 2 de la Loi n°78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal, l’utilisateur doit communiquer à la demande d’un tiers les données de l’infocentre SISAL sur un territoire, dès lors qu’il est compétent sur ce territoire sur la base des préconisations énoncées ci-après et dans la limite de demandes n’ayant pas de caractère abusif, en particulier par leur nombre, leur caractère répétitif ou systématique.
Si le ministère est saisi par un tiers d’une demande concernant un territoire régional ou infra-régional, cette demande est réorientée vers la DREAL ayant compétence sur ce territoire, charge à cette dernière d’organiser sa réponse avec les différentes entités (DDT, DDTM, délégataires) de sa région.

6.2 Diffusion sur un périmètre hors du territoire de competence ou concernant l’activité d’un operateur de l’etat (ANRU, fonciere logement)
Si l’utilisateur est saisi d’une demande hors de son territoire de compétence,il est préconisé de ne pas diffuser le résultat des traitements en dehors d’une agrégation minimale au niveau départemental. Il en est de même si la demande concerne l’activité d’un maître d’ouvrage.
Il est conseillé de réorienter ce type de demande vers la DREAL en charge du territoire concerné ou vers le bureau DGALN\DHUP\PH4, notamment pour les données concernant un maître d’ouvrage dont la compétence est nationale.

L’utilisateur saisi par la demande reste néanmoins responsable de la réponse à la demande conformément à l’article 17 du décret n°2005-1755 du 30 décembre 2005 relatif à la liberté d'accès aux documents administratifs et à la réutilisation des informations publiques, pris pour l'application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978.  La DREAL ou le bureau PH4 informera donc le demandeur de la transmission effective des données.

6.3 Cadre national de la diffusion

Lorsque les données demandées concernent plus de deux régions, il est préconisé de réorienter cette demande vers le bureau DGALN\DHUP\PH4.
Si une entité, qu’elle soit publique ou non, ou un tiers, quel qu’il soit, demande à un utilisateur, des données ayant pour but une analyse à l’échelle nationale, il est préconisé de réorienter cette demande vers le bureau DGALN\DHUP\PH4.

6.4 Conditions financières de mise à disposition des données

La fourniture des données et la cession des droits d’usage sont réalisées à titre gratuit au titre de la convention de délégation des aides à la pierre à partir de l’infocentre SISAL.
7. RESTRICTIONS ET CONDITIONS PRÉALABLES A LA DIFFUSION

Les Utilisateurs sont informés que les Données comportent des restrictions d’usage de par leur nature (données personnelles, données sensibles, secrets, etc…) et notamment lorsque la diffusion des données porterait atteinte aux intérêts mentionnés à l’article 6 de la loi 78-753 du 17 juillet 1978.

Il appartient cependant à l’Utilisateur qui rediffuse ces Données de vérifier s’il existe des restrictions éventuelles attachées à la nature des Données.

L’ utilisateur reconnaît à la DGALN les droits de propriété intellectuelle sur les données désignées en annexe. La fourniture des fichiers et de la documentation ne constitue pas un transfert de propriété, total ou partiel, au profit de l’utilisateur mais uniquement un droit d’usage ; les droits concédés à ce dernier sont limitativement énumérés dans la présente convention. Les droits concédés ne donnent lieu à aucune exclusivité au bénéfice de l’utilisateur. Ils peuvent en aucun cas être cédés à un tiers par ce dernier.

La convention n’est aucunement une cession de droits de propriété intellectuelle du ministère à l’Utilisateur, mais une simple mise à disposition des Données.

L’Utilisateur devra faire figurer sur tout document présentant tout ou partie des Données, ou des études et analyses réalisées à partir de tout ou partie des Données, la mention de leur source, en l’occurrence, « infocentre SISAL » et la date de validité des données ainsi que l’interdiction de toute re-diffusion qui ne serait pas à usage interne du destinataire des données. Cette mention devra apparaître sous toute forme de support de diffusion numérique ou non, de manière lisible.

En cas de rediffusion des Données l’Utilisateur veillera à ce que ces dernières ne soient pas altérées et que leur sens ne soit pas dénaturé.

8. RESPONSABILITÉ DU MINISTÈRE

Le Ministère s’engage à fournir des données conformes aux spécifications jointes dans la fiche citée à l’article Définitions. Des informations à l’utilisation et à l’interprétation des données, organisées par la DGALN ou par une DREAL habilitée par la DGALN, conditionnent l’ouverture de l’accès à l’infocentre SISAL.

Les données sont fournies à titre informatif. Seules les données portées par les actes réglementaires originaux ont valeurs réglementaires ou légales.

L’utilisation de ces données dans un document produit par l’utilisateur n’engage pas le ministère et les autres services de l’Etat.

Le ministère ne pourra être tenu pour responsable :

· d’un usage non conforme aux dispositions de la convention,

· de l’inadéquation des données aux besoins de l’utilisateur,

· de l’utilisation de données périmées ou erronées,

· de tout défaut de comptabilité des fichiers avec les systèmes informatiques de l’utilisateur.

9. RESPONSABILITÉ DE L’UTILISATEUR

L’utilisateur se porte garant du respect de la présente convention, et notamment des dispositions relatives à la propriété intellectuelle ou des restrictions liées à la nature des données (données personnelles, secrets, etc…) et répondra envers le ministère de tout manquement commis.

L’utilisateur s’engage à ne pas dénaturer les données. Il veillera à ne pas utiliser des données périmées. Il appartient à l’utilisateur de s’assurer :

· de l’adéquation des données à ses besoins propres,

· qu’il dispose de la compétence suffisante pour exploiter ces données.

L’utilisateur informera le ministère (DGALN) des difficultés éventuelles qu’il rencontrerait ainsi que des erreurs ou anomalies qu’il pourrait éventuellement relever dans les données fournies.

10. NULLITÉ

Si une ou plusieurs stipulations de la convention sont tenues pour non valides ou déclarées comme telles en application d’une loi, d’un règlement ou à la suite d’une décision passée en force de chose jugée d’une juridiction compétente, les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée.

11. ANNEXE 
La convention comporte l’annexe suivante :

Liste simplifiée des Données contenues dans l’infocentre SISAL

1. Identification du gestionnaire

2. Identification du maître d’ouvrage (grâce à son numéro SIREN)

3. Quelques caractéristiques de l’opération (population cible, résidence sociale, foyer…)

4. Localisation de l’opération. Sont notamment indiqués :

· Le code INSEE de la commune où se situe l’opération

· Localisation de l’opération en ZUS, dans une extension au sens de l’article 6 de la loi du 1er août 2003 ou en dehors de ces territoires.

5. Plan de financement de l’opération (la structure de ce plan est la même quel que soit le produit financé)

· les différents sources de subventions

· les différents types de prêts

· les fonds propres

· pour les opérations de PLS et de PSLA, l’établissement prêteur (prêt principal) est indiqué.

6.
Renseignements spécifiques suivant le produit financé

· caractéristiques techniques et économiques des opérations de LLS

· caractéristiques techniques et économiques des opérations de réhabilitation

· répartition du coût des opérations d’AQS par poste

· répartition du coût des opérations de démolition par poste

· suivi des confirmations d’agréments PSLA

· éléments qualitatifs sur les Etudes et les MOUS

7. Description simplifiée des opérations d’aires d’accueil pour les gens du voyage (catégorie, nombre de place de caravanes, date de mise en service)

8.
Suivi des paiements effectués sur l’opération (montant et date pour chaque paiement)

9.
Suivi de la réalisation de l’opération (convention APL/permis de construire/date de mise en service)

10.
Date de création et de dernière mise à jour des données relatives à l’opération dans l’infocentre.

